Les revenus pris en compte :

Les revenus pris en compte pour définir la tranche sont multipliés par le coefficient familial.

REVENUS

45000

Revenu fiscal du foyer

B1

B2

5 ans

Bans

12 ans
16 ans
210 ang
23 ans
25 ant
26 ans
28 afig
30 ans

ZOMNES

Coefficient familial
1 personne

2 personnes

3 personnes

4 personnes

5 personnes et +

1.4
1.7

2,3



